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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-20189

Département(s) de publication : 75
 Annonce n° 24-20189

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

Eau De ParisNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

51061105600233N° National d'identification : 
PARISVille : 

75013Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

75Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien direct aux documents de la consultation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1421693

23M302-Offre InitialeIdentifiant interne de la consultation : 
 NonIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
Marie-Laure Pellerin - Service des AchatsNom du contact : 

+33 640997401Numéro de téléphone du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

- Lettre de Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
candidature (Dc1) : Lettre de candidature et/ou de désignation du mandataire avec déclaration 
sur l'honneur, type formulaire Dc1 ou tout autre document contenant les mêmes informations, 
justifiant notamment que le candidat n'entre dans aucun des cas d'interdiction de 
soumissionner obligatoires prévus aux articles L.2141-1 à L.2141-5 et L.2141-7 à L.2141-11 du Code 
de la Commande Publique, et, est en règle au regard des articles L5212-1 à L5212-11 du Code du 
Travail concernant l'emploi des travailleurs handicapés. - Déclaration du candidat (Dc2) : 
Renseignements permettant d'apprécier que le candidat dispose des capacités nécessaires à 
l'exécution du marché, et le cas échéant, de l'aptitude à exercer l'activité professionnelle, en 
utilisant l'imprimé type Dc2 ou un document contenant les mêmes renseignements, complété 
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et comportant en annexe les justificatifs. - Copie du ou des jugements prononcés en cas de 
redressement judiciaire s'il y a lieu

Chiffre d'affaires : Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
Déclaration concernant le chiffre d'affaires global réalisé au cours des trois derniers exercices 
disponibles;

- Qualifications Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
professionnelles : Certificats de qualification professionnelle établis par des organismes 
indépendants, en cours de validité, en rapport avec l'objet du marché, ou à défaut, moyens de 
preuves équivalent. - Qualifelec « Solaire Photovoltaïque » Spv2 (indice 2 (supérieur à 36 kva ou 
inférieur ou égal à 250 kva)?; - Qualifelec « Installations électriques Moyen Gros Tertiaire 
Industrie » Mgti - Références Travaux : Liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières 
années dans le domaine des travaux d'installation de centrale photovoltaïque de puissance 
supérieure ou égale à 200 kwc, assortie d'attestations de bonne exécution pour les travaux les 
plus importants. Ces attestations indiquent le montant, la date et lieu d'exécution, le type de 
travaux et précisent s'ils ont été effectués selon les règles de l'art et menés régulièrement à 
bonne fin. - Moyens humains : Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
l'importance du personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières années - Moyens 
techniques : Déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le 
candidat dispose pour la réalisation de marchés de même nature

Sans objetTechnique d'achat : 
11/04/2024 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 AutoriséePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Valeur technique : 40% Performances en matière de protection de Critères d'attribution : 
l'environnement : 10% Prix : 50%

Section 4 - Identification du marché

Installation d'une centrale photovoltaïque sur la toiture du bâtiment technique Intitulé du marché : 
d'Orly 2

45261215Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Le contrat porte sur l'installation d'une centrale photovoltaïque et Description succincte du marché : 
sécurisation de la toiture du bâtiment traitement de l'usine d'Orly2 (94600 Choisy le roi). Cette 
opération consiste en la mise en service d'une centrale photovoltaïque d'une puissance installée 
comprise entre 220 et 240 kVA. La conception récente de l'usine Orly 2 a intégré dès sa conception la 
possibilité d'accueillir une centrale photovoltaïque en toiture. La centrale photovoltaïque sera de type 
autoconsommation totale. Les conditions pour effectuer une visite du site sont décrites dans le 
règlement de la consultation. La durée globale du marché est fixée à 55 semaines

EAU DE PARIS - 1 rue des Platanes 94600 - Choisy le RoiLieu principal d'exécution du marché : 
13Durée du marché (en mois) : 

 NonLa consultation comporte des tranches :
NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 

 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :
Les paiements seront effectués dans les conditions prévues Autres informations complémentaires : 

par l'article L2192-10 et suivants du Code de la commande publique et selon les modalités suivantes : -
Mode de financement : Ressources propres de l'établissement. -Mode de paiement : Virement 
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bancaire (Mandat administratif). -Délai de paiement : 30 jours. - Une avance est prévue au contrat. Son 
versement interviendra dans les conditions visées aux articles R.2191-3 et suivants du code de la 
commande publique. -Les prestations sont rémunérées sur service fait par acomptes mensuels. - 
Sûreté : Une retenue de garantie de 5,0% calculée sur le montant TTC des prestations sera prélevée au 
titre du marché. - Le dépassement du délai maximum de paiement ouvre droit au bénéfice des 
intérêts moratoires. La signature électronique n'est pas requise au stade de la remise des candidatures 
et offres. Les candidats, qui doivent obligatoirement transmettre leur offre par voie dématérialisée, 
sont invités à tenir compte des aléas de la transmission électronique. Par conséquent, ils doivent 
prendre leurs précautions afin de s'assurer que la transmission électronique de leur pli est complète et 
entièrement achevé avant la date et l'heure limite de dépôt des offres. Une attention particulière doit 
être porté à la vérification des prérequis techniques. Autorisés à transmettre par voie postale ou 
contre récépissé une copie de sauvegarde soit sur support physique électronique (clé USB 
préférentiellement), soit sur support papier. Les copies de sauvegarde doivent être transmises sous pli 
cacheté portant clairement la mention " copie de sauvegarde " et parvenir à EAU DE PARIS avant les 
date et heure limites de réception des offres. Les copies de sauvegarde ne sont ouvertes que si un 
programme malveillant est détecté dans l'offre électronique ou si l'offre électronique est arrivée hors 
délais, incomplète ou qui n'a pu être ouverte, sous réserve que la transmission de la candidature ou de 
l'offre électronique ai commencé avant la clôture de la remise des candidatures et des offres (alors 
que la copie de sauvegarde est parvenue dans les délais)

19/02/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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